
 

PROCES-VERBAL 

C.D.A. du 31 Octobre 2025 

(Début de séance 19h) 

 
 
 
 

 
PRESENTS : ABSENTS EXCUSES : 

- B. COLIBERT 
- S. MORICE 
- J-J TOPSENT 
- Y. PREVEL 
- S. GILLES 
- S. GIRARD 
- C. GASSE 
- C. GUICHARD 
- A. SENAULT 

 

- P. MEZENGE 
- N. CHARTIER 
- A. BOULARD 

 
 

 
 
 

VISIO :   
- C. DAIGNY 

 
INVITE : R. FELDHOFER 

 
1. Validation du PV de la CDA du 22 Aout 2025 

 
 
Le procès-verbal de la séance du 22 aout 2025 est approuvé à l'unanimité, les membres 
présents ne soulevant aucune remarque particulière. 
 
 
 
 

2. Civilités 
 
 
Les membres de la CDA adressent leurs félicitations à Antoine Senault pour la 
naissance de son petit garçon, Pavel, et lui souhaitent, ainsi qu’à sa famille, tous 
leurs vœux de bonheur. 
 
La CDA formule ses vœux de prompt rétablissement à Alexandre Boulard et lui 
souhaitent de retrouver rapidement une pleine forme. 
 

 
 



3. Récapitulatif de la journée de formation pour les arbitres seniors 
 
 
 
La CDA remercie chaleureusement le club de Chailloué pour le prêt des installations 
(vestiaires et terrain), permettant l’organisation du stage annuel des arbitres seniors. Cette 
journée a permis aux arbitres de valider les tests TAISA ainsi que l’épreuve théorique sur 
table.  
L’accueil, assuré dès 8h30 autour d’un café et de croissants offerts par l’Unaf 61 ainsi que 
le repas du midi, ont contribué à une organisation particulièrement appréciée. L’ensemble 
des retours recueillis souligne une grande satisfaction des participants. 
 
Sur le plan sportif, trois arbitres n’ont pas validé les tests Taisa. Malgré ces résultats, la CDA 
se félicite du bon déroulement général de la journée, marquée également par la présence 
de différents intervenants venus présenter plusieurs commissions. 
 
Cette journée a également permis aux deux nouveaux désignateurs de se présenter aux 
arbitres et d’échanger avec eux sur le fonctionnement des désignations. Ce moment de 
dialogue a offert l’occasion de préciser leurs attentes respectives et de répondre aux 
questions des participants. 
 
 

 
 

4. Bilan de la Formation Initiale en Arbitrage -Octobre 2025 
 
 
La session de Formation initiale en Arbitrage a réuni 13 candidats, dont 12 ont validé 
l’ensemble des épreuves. Un seul candidat n’a pas obtenu la certification à l’issue de la 
formation. 
Les membres de la CDA félicitent et remercient l’ensemble des formateurs pour leur 
investissement dans l’organisation de cette session. 
Cette édition, conduite sous la nouvelle formule nationale, a toutefois été perturbée par un 
dysfonctionnement de la plateforme digitale mise en place. Plusieurs candidats ont ren-
contré des difficultés de connexion, ce qui a rendu certains modules plus complexes à 
suivre. La ligue de Normandie a été informée de ces problèmes techniques. Malgré ces 
contraintes, la formation a pu être menée à son terme. La séance de formation aux gestes 
de premier secours a également été annulée et repoussée à la dernière journée. 
 
 
La CDA souligne l’importance de l’accompagnement des nouveaux arbitres, comme rappelé 
par Bruno Colibert. 
Les observateurs jouent un rôle essentiel, non seulement sur le plan pratique lors des 
premières désignations sur le terrain, mais également dans l’apprentissage des aspects 
périphériques de l’arbitrage : gestion de la FMI, préparation du match, démarches 
administratives et compréhension des procédures. Il est primordial de ne pas laisser les 
nouveaux arbitres seuls pour leurs premières rencontres et de les guider de A à Z afin 
d’assurer une intégration sereine. 
Dans l’ensemble, la CDA considère qu’il s’agit d’un bon groupe, impliqué et motivé, et se 
félicite de la dynamique observée au cours de cette formation. 
 
 



 
 

5. Mettre en place la formation des arbitres de district et des candidats ligues 
pour les jeunes et les seniors. 

 
 
La CDA confirme que la formation destinée aux arbitres de district ainsi qu’aux candidats 
ligue, jeunes et séniors, sera organisée selon le même fonctionnement que l’année 
précédente. Les modalités pratiques, le déroulé et l’accompagnement pédagogique 
resteront identiques, afin d’assurer une continuité dans le suivi et la préparation des arbitres 
concernés. 
 
 
 

6. Encadrement des arbitres débutants (désignations et observations) 
 

 
Le président de la CDA Bruno Colibert félicite Jean-Jacques Topsent pour le travail accompli 
dans le suivi quotidien des désignations et des observations des arbitres débutants. Cet 
encadrement nécessite de la rigueur, de la motivation et constance afin d’assurer un 
accompagnement efficace. 
Chaque arbitre débutant bénéficie de la présence d’un observateur dès ses deux premiers 
matchs, permettant à la fois de valider ses fonctions et de lui apporter conseils et soutien. 
Cette démarche contribue à mettre les arbitres dans de bonnes conditions pour exercer leur 
mission. 
Jean-Jacques Topsent reprend l’observation des jeunes. Il précise que c’est compliqué au 
niveau des jeunes arbitres, un gros travail est à faire pour fidéliser ces derniers. 
 
La CDA remercie les observateurs pour le travail effectué auprès des jeunes. 
 
 

7. Suivi des arbitres seniors et jeunes (désignations et observations)  
 
 
Le suivi des arbitres seniors se déroule dans l’ensemble de manière satisfaisante. Les 
observateurs et les arbitres sont présents, et la collaboration avec les désignateurs 
fonctionne bien. Bruno Colibert et l’ensemble des membres de la CDA félicitent Antoine, 
Alexandre et Jean-Jacques pour leur engagement et le sérieux de leur suivi, apprécié par 
les arbitres eux-mêmes. 
Antoine Senault souligne toutefois que, pour un petit nombre d’arbitres, certaines 
sollicitations ont eu lieu en dehors des horaires appropriés, notamment des appels tardifs, 
pour exprimer des remarques ou des plaintes sur les désignations. 
Ces situations concernent un nombre limité de personnes et n’affectent pas la bonne 
organisation générale des désignations. 
 
Le suivi des arbitres assistants se passe très bien, avec des désignations régulières et une 
présence systématique sur les rencontres en D1. La CDA remercie Sébastien Gilles ainsi 
que Stéphane Girard pour leur implication dans cette filière assistant. 
 
 
 
 



8. Analyse des effectifs des arbitres du district 
 
Bilan des affectations du district : à ce jour,75 arbitres sont désignables et 24 arbitres sont 
en attente de validation de leur licence. 
 
Soit :   13 en D1  
  32 en D2 
  1   en D3 
  8   en assistant 1 
  9   en District JAD1 

7 en District Jeune Stagiaire 
5   en District Stagiaire 

 
9. Tour de table  

 
 
Sylvain MORICE précise que pour un club de district suite à certains incidents récents, 
l’organisation des rencontres a été adaptée : chaque match à domicile se déroulera avec 
trois arbitres officiels accompagné d’un délégué et chaque match à l’extérieur avec un 
arbitre officiel. 
 
Stéphane GIRARD se félicite de la participation féminine à la dernière FIA avec 4 candidates 
et évoque la possibilité de réfléchir à une FIA spécifiquement féminine à l’avenir. 
 
Sébastien GILLES rappelle l’importance de soutenir les arbitres. Il souligne que, 
conformément aux nouvelles règles, les seuls interlocuteurs des arbitres sur le terrain sont 
désormais les capitaines. Ce qui explique parallèlement une augmentation du nombre de 
sanctions attribuées lors des rencontres notamment pour désapprobation.  
 
Romain FELDHOFER, nouveau directeur du district de L’Orne se présente et remercie les 
membres de la CDA pour leur accueil. 
 
Yves PREVEL, secrétaire de L’UNAF Orne précise que l’UNAF accompagne les arbitres 
devant la commission de discipline dans le cadre de tout incident ou agression verbale ou 
physique, afin de défendre leurs droits. 
 
Christophe GASSE évoque le faible nombre de cartons d’arbitrage attribués lors de la 
dernière réunion et rappelle que les arbitres peuvent en demander directement au 
secrétariat du district. 
 
 
 LA SEANCE EST LEVEE A 22h00. 
 

Le secrétaire de séance, 
Christophe GASSE 

 

Le président de la CDA 
Bruno COLIBERT 

 
 


